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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






                                                                                                         Séance du 15 MAI 2002

N° 2002.05.A.01
OBJET : CONTRAT D’ASSURANCE COLLECTIVE DU  PERSONNEL COMMUNAUTAIRE
Le quinze mai deux mille deux, à dix huit heures trente les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, le sept mai  deux mille deux, se sont réunis en  séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de MONTS, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : 

Mme GABILLAT 

· Commune de Montbazon : 
M. REVECHE

· Commune de Monts : 

M. B. MAURICE 

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER 

· Commune de Sorigny : 

M. PALAT

· Commune de Truyes : 

M. GAUTHIER 

· Commune de Veigné : 

M. THALINEAU 

Absents excusés : 

· Commune d’Esvres : 

M. TURCO 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de passer les contrats d’assurance ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité,

· De passer avec GPA VIE – 18, place des cinq martyrs du Lycée Buffon – 75 695 PARIS cedex 4 (courtier : SOFCAP – route de Creton – 18 110 VASSELAY), un contrat d’assurance collective d’une durée ferme de deux ans et six mois prenant effet le 01/07/02 et couvrant les garanties suivantes :

Agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL

Décès

Accident ou maladie imputable au service

Taux de cotisation : 1,10 %

(montant estimé sur la période : (3024,92+1431,76)x12x2,5x1,10% = 1470,70 €)
Agents non affiliés à la CNRACL

Accident ou maladie non imputable au service – maternité

Accident ou maladie imputable au service

Franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire

Taux de cotisation : 1,45 %

(montant estimé sur la période : 1827,58x12x2,5x1,45% = 795 €)

· D’autoriser M. le Président à signer les contrats à intervenir et toutes pièces afférentes à ce dossier.

.  

Le Président

Pierre PALAT
DECISION DU BUREAU
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